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DIVULGATION DANS LES ETATS FINANCIERS

Les états financiers publiés contiennent 
une ventilation des ventes de pièces de 
monnaie par type de client mais ne 
précisent pas les coûts de production 
directs qui y correspondent.

0 La Monnaie devrait distinguer, dans 
ses états financiers, entre les con
tributions concernant les ventes au
Canada et celles concernant les 
ventes a d’autres entités.

Nous acceptons d'établir une dis
tinction, dans nos états financiers, 
entre les contributions concernant 
la vente de pièces canadiennes et 
les contributions concernant les 
autres ventes. Il est entendu que 
les renseignements reliés aux con
tributions provenant de .toutes les 
autres ventes ne seront pas précisés 
au point de porter préjudice à notre 
position sur le marché.

Aucune autre intervention n'est 
jugée nécessaire.

Même réponse.

Yvcn GariÊpy
Directeur général 
Monnaie royale canadienne

le 15 mai 1978

6-6-1978 
Com

ptes publics________________________________________
28A 

: 917


